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Migration

La situation des mineurs non accompagnÈs (MNA), 
G«ࢉ�QLV�FRPPH�OHV�HQIDQWV�GH�PRLQV�GH����DQV�GH�
nationalitÈ஄  ÈtrangËre prÈsents sur le territoire 
franÁais sans reprÈsentant lÈgal, constitue un en-
jeu majeur de protection des droits de líenfant en 
France. ConformÈment ‡ la Convention internatio-
nale des droits de líenfant (CIDE), notamment ses 
articles 20 et 22, les enfants privÈs de leur milieu 
familial, dont les enfants migrants, sans considÈ-
ration de leur nationalitÈ ou de leur statut, doivent 
E«Q«ࢉ�FLHU�GȆXQH�SURWHFWLRQ�SDUWLFXOLªUH�HW�GȆXQ�DF�
FªV�Hࢆ�HFWLI�¢�GHV�VHUYLFHV�DGDSW«V�¢�OHXUV�EHVRLQV��

/D� &RQYHQWLRQ� GH� *HQªYH� G«ࢉ�QLW� OH� m� U«IXJL«� }�
comme ´ Toute personne, qui, craignant avec rai-
son díÍtre persÈcutÈe en raison de sa race, de sa re-
ligion, de sa nationalitÈ, de son appartenance ‡ un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, 
se trouve en dehors du pays dont elle a la nationa-
litÈ et qui ne peut, ou du fait de cette crainte, ne 
veut se rÈclamer de la protection de ce pays. ª LíOf-
��FH�IUDQ©DLV�GH�SURWHFWLRQ�GHV�U«IXJL«V�HW�DSDWULGHVࢉ
(OFPRA) est chargÈ díinstruire leur demande. 

Líagence statistique europÈenne Eurostat collecte 
uniquement des donnÈes sur les mineurs non 
accompagnÈs demandeurs díasile dans líUnion 
europÈenne. Ces donnÈes ne couvrent donc pas 
líensemble des situations de MNA dans líUE dans 
la mesure o˘ certains pays organisent la prise en 
charge des MNA dans le cadre du systËme díasile 
national, alors que dans díautres pays, dont la 
France, la prise en charge síinscrit dans le droit 
commun de la protection de líenfance.

Les MNA demandeurs díasile 

Certains MNA ont ÈtÈ contraints de fuir des situa-
WLRQV�GH�YLROHQFH��GH�FRQࢊ�LW�RX�GH�SHUV«FXWLRQ��RX�
ont ÈtÈ exposÈs ‡ un risque de prÈjudice grave 
dans leur pays díorigine. ¿ ce titre, ils peuvent sol-
OLFLWHU� OȆDVLOH� Dࢉ�Q�GȆREWHQLU�XQH�SURWHFWLRQ� LQWHUQD�
tionale, ce qui suppose la mise en place de disposi-
WLIV�GH�SURWHFWLRQ�DFFHVVLEOHV��Hࢇ��FDFHV�HW�DGDSW«V�
‡ leur ‚ge et ‡ leur situation. En France, en 2024, 
1 027 MNA ont sollicitÈ une protection internatio-
QDOH��XQ�FKLࢆ�UH�HQ�O«JªUH�EDLVVH�SDU�UDSSRUW�¢�������

Ce domaine se concentre principalement sur la protection des mineurs non accompagnÈs (MNA) en 
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ciale ‡ líenfance (ASE) et les mesures administratives. Les indicateurs permettent de mesurer le nombre 
de MNA demandeurs díasile selon leur nationalitÈ, leur ‚ge et leur sexe et le nombre díenfants pris en 
charge par líASE. Elle aborde Ègalement la rÈtention administrative des mineurs. Ces donnÈes offrent 
un Èclairage sur les conditions de protection et líaccËs aux droits des MNA dans le pays.
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en cohÈrence avec la tendance observÈe au niveau 
europÈen. ParallËlement, le taux de protection ac-
cordÈe aux MNA par líOFPRA est particuliËrement 
ÈlevÈ, notamment en comparaison avec les adultes. 
Il a connu une progression marquÈe depuis 2013 : 
de 33,3 % en 2013, il atteint 67 % en 2019, puis 
80,1 % en 2024 (et 87,1 % si líon inclut les dÈcisions 
favorables de la Cour nationale du droit díasile). 
Cette Èvolution tÈmoigne díune reconnaissance ac-
crue des besoins de protection internationale spÈ-
FLࢉTXHV�GHV�01$�HW�XQH�VS«FLDOLVDWLRQ�GH�OȆ2)35$�
et de la CNDA sur ces derniers.

Toutefois, le nombre de MNA demandeurs díasile 
demeure trËs infÈrieur au nombre total de MNA 
pris en charge en France, qui síÈlevait ‡ 31 100 
au 31 dÈcembre 2023 selon líODAS.  Cet Ècart ne 
síexplique pas uniquement par líaugmentation du 
nombre díenfants prenant le risque de líexil dans 
líespoir díune vie meilleure, mais aussi par plusieurs 
facteurs structurels et institutionnels : une mÈcon-
naissance des droits des MNA ou un manque de 
formation de certains acteurs de la protection de 
líenfance, des conditions de premier accueil peu 
favorables au repÈrage et ‡ líinformation des mi-
neurs susceptibles de demander líasile, ainsi que 
des obstacles plus structurels au sein des services 
de premier accueil des demandeurs díasile et des 
parquets. Les interprÈtations divergentes du cadre 
MXULGLTXH� FRQWULEXHQW� «JDOHPHQW� ¢� FHV� GLࢇFXOW«V��
/Ȇ81,&()�DSSHOOH�¢� OHYHU�FHV�REVWDFOHV�DࢉQ�GH�JD-
rantir que tous les MNA remplissant les conditions 
SXLVVHQW� HࢆHFWLYHPHQW� DFF«GHU� ¢� XQH� SURWHFWLRQ�
internationale.

La prise en charge des MNA par líASE

(QࢉQ��OD�SULVH�HQ�FKDUJH�GHV�01$�SDU�OȆ$LGH�VRFLDOH�¢�
líenfance (ASE) constitue un autre indicateur central. 
/H�QRPEUH�GH�01$�FRQࢉ«V�¢�OȆ$6(�DX�FRXUV�GH�OȆDQQ«H�
correspond aux dÈcisions judiciaires de placement 
portÈes ‡ la connaissance de la cellule MNA de la Di-
rection de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ). 
Depuis la mise en place, en 2013, díun mÈcanisme na-
tional de rÈpartition des MNA, consolidÈ ‡ partir de 
2016, ces donnÈes sont disponibles de maniËre plus 
�DEOH��ELHQ�TXȆXQH�PDUJH�GȆLPSU«FLVLRQ�VXEVLVWH��(Qࢉ
�������������01$�RQW�«W«�FRQࢉ«V�¢�OȆ$6(��SDU�UDSSRUW�
¢��������HQ�������PDUTXDQW�XQH�EDLVVH�VLJQLࢉFDWLYH����
Síagissant du nombre total de mineurs non accom-
pagnÈs accueillis au 31/12 par les dÈpartements, la 
derniËre donnÈe disponible date de 2023. Il síÈlËve 

‡ 31 100, ce qui ne reprÈsente quíune part relative 
du nombre total de mineurs (Ètrangers et franÁais) 
accueillis en protection de líenfance dont le nombre 
Ètait estimÈ ‡ 181 100 au 31 dÈcembre 2023.

/H� QRPEUH� GH�01$� FRQࢉ«V� ¢� OȆ$6(� FRUUHVSRQG� DX�
nombre díordonnances et jugements de placement 
concernant des personnes reconnues comme MNA 
portÈs ‡ la connaissance de la cellule MNA de la 
Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 
entre le 1er janvier et le 31 dÈcembre de chaque an-
nÈe.  La mise en place depuis 2013 díun mÈcanisme 
QDWLRQDO�GH�U«SDUWLWLRQ�GHV�MHXQHV�FRQࢉ«V�¢�OȆ$LGH�VR-
ciale ‡ líenfance permet de recueillir ces statistiques. 
Cependant, ce dispositif a ÈtÈ contestÈ par certains 
dÈpartements et remis en question par le Conseil 
dí…tat, et nía ÈtÈ consolidÈ quíen 2016. Ce níest donc 
que depuis 2017 que les donnÈes recueillies par la 
DPJJ sont complËtes et mises ‡ jour rÈguliËrement. 
Selon la Cour des comptes, une marge díimprÈcision 
demeure cependant puisque certains juges des en-
fants saisis directement par les jeunes ne sollicitent 
pas le dispositif de rÈpartition du ministËre de la 
Justice.

La rÈtention administrative 

En France, plusieurs centaines díenfants sont au-
jourdíhui encore privÈs de libertÈ en raison de leur 
situation administrative ou de celle de leurs pa-
rents, une pratique contraire au droit international 
et pour laquelle la France a ÈtÈ condamnÈe ‡ plu-
sieurs reprises par la Cour europÈenne des droits 
de líhomme. En 2024, seuls 6 enfants ont ÈtÈ placÈs 
en rÈtention dans líHexagone, ‡ la suite de líinter-
diction lÈgislative entrÈe en vigueur le 25 janvier 
2024. En revanche, 1 860 enfants ont ÈtÈ enfermÈs ‡ 
Mayotte ñ o˘ líinterdiction doit entrer en vigueur en 
2027 ñ, illustrant la persistance de violations graves 
des droits de líenfant dans ce territoire. Cette situa-
tion souligne la nÈcessitÈ díappliquer pleinement le 
principe de líintÈrÍt supÈrieur des enfants, peu im-
porte o˘ ils se trouvent sur le territoire.
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Recommandations

Protection et accueil

ï  Assurer une protection inconditionnelle 
des MNA, sans considÈration de leur statut 
migratoire, conformÈment ‡ líarticle 22 de la 
CIDE.

ï  Faire primer la prÈsomption de minoritÈ 
et líintÈrÍt supÈrieur de líenfant sur toute 
autre considÈration.

ï  Garantir la mise ‡ líabri immÈdiate des 
MNA dËs leur arrivÈe sur le territoire, pour 
leur permettre de se prÈparer sereinement ‡ 
líÈvaluation ou ‡ la demande díasile.

ï  �//;9<-3:1>़81?़S़0�ள95:;>5?�?़c़ீ
 o Assurer un accËs complet aux voies de 
recours,
 o  Maintenir une protection minimum pen-

dant le processus,
 o  Fournir un accompagnement mÍme en cas 

de reconnaissance de la majoritÈ.

ï  AmÈliorer la restitution et la prise en 
charge des documents díÈtat civil��DࢉQ�GH�
faciliter líÈvaluation de la minoritÈ et líaccËs 
aux droits.

Coordination et dispositifs

ï  HomogÈnÈiser et coordonner les dispoள
?5@52?़ 01़<>;@1/@5;:़ ?<�/5ȓ=A1?़ -AD़��� 
entre líASE, les services judiciaires et les 
structures díaccueil.

ï  Renforcer la coordination entre acteurs ‡ 
tous les niveaux (services de protection de 
líenfance, OFPRA, CNDA, collectivitÈs territo-
riales) pour un parcours cohÈrent et sÈcurisÈ.

ï  Lever les obstacles structurels dans líac-
cËs ‡ la protection et ‡ líasile : formation des 
acteurs, conditions de premier accueil, infor-
PDWLRQ�FODLUH�SRXU�OHV�MHXQHV��FODULࢉFDWLRQ�GX�
cadre juridique.

Lutte contre les discriminations

ï  IntÈgrer la lutte contre la xÈnophobie et 
la discrimination dans les politiques natio-
nales de protection des MNA.

ï  DÈvelopper des campagnes de communiள
cation et de sensibilisation pour promou-
voir la reconnaissance des droits des MNA et 
rÈduire la marginalisation dans les pays de 
transit et de destination.
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31 100 MNA
accueillis au 31/12/2023

1 860 enfants 
enfermés à Mayotte (2024)

6 enfants
enfermÈs dans l'hexagone (2024)

13 554 MNA
con! és en 2024 (-30 % vs 2023)

Interdiction 
en hexagone

depuis janvier 2024

80,1 %
de taux de protection 
accordée par l’OFPRA

Pratique 
maintenue

à Mayotte et en zones d’attente

1 027 demandeurs
d’asile MNA en 2024

MIGRATION
Mineurs non accompagnÈs (MNA)

RÈtention administrative
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